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Solidarité Eřjfanís Roumains Abandonnés, 
13, Rue Georg« Auric - 750Ì9 Paris 

Ш. : 01 53 19 ВУ 09 
ParîSj le 6 juin 2005 

Monsieur le Commissaire, 

Suite à îa lettre que vous a adressée M. Jacques Barrot le 31 mai, permellez-moi, je vous prie, 
de solliciter à nouveau an rendez-vous auprès de vous. 

Magistrat honoraire à la Cour des Comptes, ancien Secrétaire Général adjoint de la Présidence 
de la République, j'ai créé, en 1990, une association humanitaire appelée SERA (Solidarité 
Bnfants Roumains Abandonnés), destinée à lutter contre l'abandon des enfants en Roumanie. 

Cette association rassemble pius de 100.000 membres, et elle est affiliée, depuis deux ans, à 
Care France. 

En quinze ans, SERA a investi en Roumanie près de 50 millions d'Euros, provenant 
exeluKive-merit des dons de ses membres, sans jamais avoir recours à quelque subvention que 
ce soit. 

Après ces quinze années de travail, le constat est désolant : comme l'UNÎCEF vient de le 
montrer, le nombre des abandons d'enfants reste aussi élevé aujourd'hui qu'à l'époque de 
Ceaucescu. 

Comme, dans le même temps, l'adoption internationale est interdite depuis plus de quatre ans, 
et comme l'adoption nationale est très faible, des dizaines de milliers d'enfants sont privés de 
leur droit fondamental, consacré par la Convention des Nations Unies, ā une famille. 

Tel est le sujet dont je souhaiterais vous entretenir, si vous le voulez bien, pour vous faire part 
de mon expérience de quinze ans sur le terrain, et vous suggérer des mesures pour mettre fin à 
cette situation inacceptable. 

Avec mes remerciements si vous voulez bien me recevoir, je vous prie de croire, Monsieur le 
Commissaire, à l'assurance de ma considération distinguéej (Д- ¿U. 

t-
M. Olli Rehn 
Membre de la Commission 
Comiiiissioii Européenne 
R RR i 10/299 
Rue de la Loi, 200 
B 1049 Bruxelles 
Belgique 

François de Combret 
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